
** est fixée, air-si que celle de toutes les antres fcîcs [)ati onalcs
*' de paroisses, au dimanche d'après la l'onssaint, par 1(" M;»:i-

*• dément de Monseigneur l'Evcquc de Québec, du 22 Décem-
*• bre, 1810."

Art. IV. Toutes les fois que le jour propre de la fêle patronale tombe-
ra le dimanche et ne sera pas du nombre des fêtes d'oblij^ation, le curé dira :

*' Dimanche prochain étant le jour du Seignetir, nous le

" célébrerons avec toute l'église chiétienne, juais sans rien
'* ajoutera sa solemnité à raison de la fcte de N. titulaire de
*• cette paroisse, qui s'y rencontre, paiccqne la solemnilé de
*' cette fête est lixée, ^:c." tomme en i'aiiiclc précédent.

Art. V. Si à la fête patronale est attachée une indulgence, suit p^ur
le jour seulement, soit pour toute l'octave ; cette indii!,ij;eni:e, qui ne pfuit

se transférer, sera annoncée comme ci devant, et Kfs fidèles exhortés a'y

participer, sans néanmoins qu'à raison d'tcelle il soit permis de célébrer d'ofs

fice public sur semaine, mais ieu'ejnent la basse messe.

AriT. VI. Le jour de la Toussaint, les curés feront tous tes ans au proie
l'annonce suivante :

" Dimanche prochain, nous célébrerons so]emr.ijlîe;ncnt la

*' fête de N. titulaire de cette paroisse. Appliquez- vous, mes
" fière?, à honorer ce grand serviteur de Dieu par votre piété
*• et votre fidélité à remplir tous vos devoirs de chrétiens et à
'" iniiier les vertus dont il vous a donné l'exeinple. Vous siviz
*' qu'entre tous les Saints que nous honorons aujouid'hui, il

*' s'est rendu reconimendable à Dieu et aux hommes par N N.
*'

fon peut exprimer ici quelques vertus du saint en pariKulier) Ké •

*' jouissez-vous de l'avoir pour protecteur auprès de Dieu, et
*• témoignez en votre joie par l'empressement que vous monirJ-
" rez à assister ce jour là aux Offices du matin et du soir. J'esncre
*' que ceux d'entre vous qui n'auront pu participer aux sacre.
" mens aujourd'hui et demain, se prépareront à les recevoir
" dimanche prochain. C'est assurément la manière la plus
** édifiante de célébrer le fête de votre Saint Patron."

Il n'est pas nécessaire d'indiquer ici les changemens qu'il y aurait à faire à
cette anoonce dans les paroisses qui ont pour titulaire une SainLÇj un.Mysière


